
1/2 

 

Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 15 mars 2013 
 

 
Service instructeur N° CP-2013-3-2-5 
Service du Développement économique, de l'Enseignement Supérieur et du Tourisme 
 
Service consulté 
 

 
 
 

PROJETS TOURISTIQUES TRANSFRONTALIERS  
AVENANT N 3 A LA CONVENTION INTERREG TOURISME DANS LA REGION 

METROPOLITAINE TRINATIONALE DU RHIN SUPERIEUR 
 

 

Résumé : Il vous est proposé de valider l'avenant n°3 à la Convention INTERREG "Tourisme 
dans la Région Métropolitaine Trinationale du Rhin Supérieur" destiné à prolonger 
de six mois le projet. 

 

Lors de la Commission Permanente du 20 février 2009, le Département a accordé à la 
Freiburg Wirtschaft Touristik und Messe (FWTM) GmbH & Co à FREIBURG une subvention 
de 60 000 € pour le projet touristique transfrontalier « Tourisme dans la Région 
Métropolitaine Trinationale du Rhin Supérieur ». 
 
La convention afférente à cette subvention a été validée lors de la Commission Permanente 
du 27 novembre 2009. 
 
Par avenant n° 1, approuvé par la Commission Permanente du 5 novembre 2010, des 
modifications dans les partenaires cofinanceurs ont été intégrées, avec la prise en compte 
d’une augmentation du budget global du projet, en raison des subventions complémentaires 
qui ont été apportées. Cette augmentation n’a eu aucune conséquence sur la subvention 
apportée par le Département.  
 
Le Comité de suivi INTERREG s’est prononcé favorablement, le 6 décembre 2011, pour une 
prolongation globale du projet de huit mois afin de le mener à bien dans les meilleures 
conditions possibles ; ceci a abouti à la signature d’un avenant n° 2, approuvé par la 
Commission Permanente du 16 mars 2012.  
 
Cependant, considérant les actions restant encore à mener, dans un délai contraint, une 
demande de prolongation du projet de six mois a été présentée par le porteur de projet, à 
laquelle le Comité de suivi INTERREG a répondu favorablement le 13 décembre 2012. 
 
Cette prolongation n’a pas d’incidence financière pour les cofinanceurs du projet.  
 
Par suite, la FWTM soumet aux différents partenaires l’avenant n° 3 ci-annexé.  
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Au vu de ce qui précède, je vous propose: 

- d’approuver l’avenant n° 3 à la Convention INTERREG avec la Freiburg 
Wirtschaft Touristik und Messe (FWTM) GmbH & Co à FREIBURG relative au 
projet « Tourisme dans la Région Métropolitaine Trinationale du Rhin 
supérieur »,  joint en annexe au présent rapport ; 

 
-  de m’autoriser à le signer. 

 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 






































